
Retrait de lots de plusieurs spécialités des Labora toire Genopharm  

11/01/2012  
MED12/A03/B04  
 

L’Agenceprocède au rappel, ce jour de tous les lots en cours de distribution, des spécialités listées ci-
après. 

Cette mesure fait suite à la décision de suspension de l’activité d’exploitation prise par l’AFSSAPS le 
20 décembre 2011 à l’encontre des LABORATOIRES GENOPHARM pour les spécialités qui 
disposent d’alternatives thérapeutiques actuellement disponibles en France ou dont la substitution ne 
nécessite pas un délai d’adaptation du traitement ou des précautions particulières. 

• ALKOCORTENBIOFORM, crème (clioquinol, flumétasone),  CIP : 3400930627921  
• ALKOSALEN, pommade (flumétasone, acide salicylique), CIP : 3400930628003  
• ALKOTAR, pommade (flumétasone, acide salicylique, goudron de houille), CIP : 

3400931499329  
• CALCIUM ALKO 0,87 %, solution injectable IV (glubionate de calcium)  5 ml, CIP : 

3400937053105  
• CALCIUM ALKO 0,87 %, solution injectable IV (glubionate de calcium)  10 ml, CIP : 

3400937053044  
• MUTESA suspension buvable (oxétacaïne, oxyde d’aluminium, oxyde de magnésium), CIP : 

340093069245  
• NAVOBAN 5 mg, gélule (tropisétron) boites de 1, CIP : 3400934047329  
• NAVOBAN 5 mg, gélule (tropisétron) boites de 2, CIP : 3400933993856  
• NAVOBAN 5 mg/5 ml, solution injectable en ampoule (tropisétron) Boite de 1 ampoule,  CIP : 

3400934118098  
• NOPRON ENFANT 15 mg/5 ml, sirop (niaprazine), CIP : 3400931415862  
• OSTEOCAL 500 mg, comprimé à sucer (calcium carbonate), CIP : 3400935660671  
• OSTEOCAL D3 500 mg/400 UI, comprimé à sucer (calcium, cholécalciférol), CIP : 

3400935645944  
• VEPESIDE 50 mg (étoposide), capsule, boites de 5 (étoposide), CIP : 3400939256269  
• VEPESIDE 50 mg, capsule, boites de 10 (étoposide), CIP : 3400939256030  

Médicaments en ATU 

• IUVACOR 50mg, comprimé (ubidécarénine) (ATU)  
• KEMADRINE 5mg, comprimé (procyclidine) (ATU)  

Modalités de retour  

Pour les officines : directement chez les grossistes répartiteurs. 

Pour les grossistes répartiteurs et les hôpitaux   : prendre contact avec la société ALKOPHARM, 
site de Saint–Thibault–des-Vignes (Seine et Marne), Zone Industrielle de l’Esplanade, 2 rue Niels 
Bohr, qui se substitue aux LABORATOIRES GENOPHARM aujourd’hui dissous. 

L’ensemble des coûts induits par le retrait sont à la charge d’ALKOPHARM. 

 


